
           
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Bienvenue dans la commune de Chésopelloz. 
 
 
 
Organisation 
Jusqu’à la prochaine période législative (printemps 2011), le conseil communal de 
Chésopelloz est composé comme suit: 
 
Vorlet Christian, syndic, tél. privé 026/475 41 47 – mobile 076/ 777 18 06 
(administration générale, finances, information, statistiques) 
 
Chassot Arnold, vice-syndic, tél. privé 026/475 42 28 – mobile 079/502 72 68 
(eau potable, eaux usées, service du feu, PC, affaires militaires, cimetière) 
 
Chenaux Catherine, conseillère communale, tél. 026/475 12 80 
(affaires sociales, santé, affaires culturelles, loisirs) 
 
Wider Sylvie, conseillère communale, tél. 026/475 40 46 
(forêts, aménagement du territoire, environnement et nature, routes, constructions) 
 
Stucky Vincent, conseiller communal, mobile 079/629 27 07 – tél. prof. 026/460 82 82 
(écoles, structures d’accueil petite enfance, transports publics et communication, 
élimination des déchets, énergie) 
 
Secrétariat communal : Genoud Fanny,  tél. 026/475 31 25 
  fax 026/475 31 25 
 
Caisse communale : Demierre Rose-Marie,  tél. 026/475 25 91 
  Fax 026/475 55 91 
 
Agent AVS : Genoud Fanny  tél. 026/475 31 25 
 



Les demandes de carte d’identité et de passeport sont établies par la secrétaire 
communale, de même que les attestations de domicile. 
 
Le local communal se trouve dans l’abri PC situé au sous-sol du garage Translait. Les 
assemblées communales se déroulent à cet endroit. Le bureau de vote est ouvert à ce 
même endroit le dimanche des votations de 11.00 h à 12.00 h. 
 
 
Impôts 
Les impôts sont perçus en 3 acomptes : le 30 juin, le 30 septembre et le 30 novembre. Le 
solde est perçu au 31 mai de l’année suivante, ou plutôt dès la réception de l’avis de 
taxation cantonal. 
 
 
Elimination des déchets 

• Le ramassage des ordures ménagères a lieu chaque jeudi. Les sacs poubelles de 
l’Entente Sacco, qui s’achètent dans les commerces de la région, sont à déposer le 
jeudi matin au bord de la route. Pour les pampers, il y a lieu de les mettre dans un 
sac en plastique transparent et de le déposer également avec les sacs Sacco.  

• Les autres déchets peuvent être amenés à la déchetterie de Corminboeuf et 
Chésopelloz, conformément au guide du ménage pour la gestion des déchets. 

 
 

Bus scolaire 

La commune dispose d’un bus scolaire pour amener les enfants à l’école de Corminboeuf. 
 

Bibliothèque régionale 

Il y a la possibilité d’emprunter des livres à la Bibliothèque régionale de Belfaux. 
 
 
Nous vous souhaitons de passer un agréable moment dans notre commune. 
 
 
 
 Le conseil communal 
 
 
 


